Accessibilité des infrastructures sportives scolaires en dehors des périodes de cours.

ACTION EMPLOI SPORT

La pratique sportive pour tous passe par l’accès à des infrastructures adéquates. Nombre de clubs déplorent la pénurie de celles-ci tout en pointant la disponibilité des locaux scolaires non accessibles en dehors des heures de cours et pendant les périodes de vacances scolaires. 

Plusieurs initiatives d’établissements scolaires démontrent la compatibilité de la fréquentation de leurs infrastructures par des clubs sportifs. L’occupation et l’accès aux salles et terrains sportifs sont basés sur une relation de confiance avec les responsables de clubs mais laissent entrevoir des désagréments et difficultés de nature à compromettre ces heureuses initiatives.

Ces difficultés sont de l’ordre de l’ouverture et fermeture de la salle, de son entretien, de la mise en ordre du matériel, du respect des consignes particulières, du respect des horaires, …

Afin de pallier à ces ennuis, il est désormais possible de faire appel au Programme de Transition Professionnel (PTP) pour engager une personne dont les tâches pourront soulager les établissements scolaires dans l’accueil des sportifs :

· une présence pour l’accueil des clubs

· maintenance et surveillance des installations (éclairage, chauffage, sanitaires,…)

· travaux d’entretien des terrains et salles et de leurs abords

· aide administrative au gestionnaire des équipements sportifs


L’octroi  de personnel est sous-tendu à l’occupation des infrastructures par des clubs sportifs pour un minimum de 10 heures par semaine. Les Pouvoirs organisateurs ou associations sportives peuvent se regrouper afin d’atteindre le quota d’heures minimal de départ ou l’augmenter afin de pourvoir un personnel à temps plein.

La part financière à prendre en charge par poste à temps plein avoisine les 300 euros par mois pour l’employeur, le solde étant supporté par les pouvoirs publics.

Pour pouvoir bénéficier de personnel PTP dans le cadre de cette action, il y a lieu de compléter les formulaires spécifiques et téléchargeables sur les sites www.emploi.wallonie.be (thème PTP), sur le site www.adeps.be ou encore sur le site www.infosport.be et de les faire parvenir à l’adresse suivante :

Service Public de Wallonie
Direction générale opérationnelle Economie, Emploi et Recherche
Département de l'Emploi et de la Formation professionnelle
Direction de la Promotion de l'Emploi
Place de la Wallonie, 1 - Bât. II - 4ème étage - 5100 JAMBES (NAMUR)

